Liste « Fayence au cœur »                                                                         Le 27 février 2008
M. Jean-Luc Fabre

502 route de Fréjus
83440 FAYENCE

Madame Annie Peyracchia

Présidente de l’AUCBA

266 A, chemin de Malvoisin

83440 Fayence

Madame la Présidente,

Chère Madame,

    A l’occasion des élections municipales, vous avez bien voulu nous sensibiliser aux préoccupations de votre association ce dont nous vous remercions.

    Au cours de nos récentes rencontres, nous avons pris acte du questionnaire sur l’activité et l’environnement de l’aérodrome de Fayence visant à positionner les différents candidats des communes du canton face à certaines inquiétudes de vos adhérents.

    En préliminaire, nous souhaiterions affirmer que si l’éco citoyenneté vous motive, nous sommes quant à nous très attachés au respect de la qualité de vie de notre territoire. De ce point de vue, nous sommes en totale convergence. 

    D’ailleurs, à ce propos, le programme municipal de « Fayence au cœur » affirme sans ambiguïté :

              - lutter contre toute forme de nuisances : sonore, visuelle et olfactive,

              - adhérer aux principes des missions Agenda 21 véritable charte environnementale,                 

              - oui au planeur, véritable « formule 1 du silence »,

              - non à l’utilisation de l’aérodrome comme hélisurface.

    Néanmoins, de simples réponses par « OUI » ou par « NON » ne peuvent suffire à rendre des avis éclairés tellement le dossier est complexe. Cela nous impose donc des explications approfondies nécessaires à une compréhension saine et utile en direction des administrés de notre commune.

    Devant la gravité des sujets abordés, c’est l’exercice auquel, bien volontiers, nous nous sommes soumis afin que vos adhérents, sympathisants et électeurs de Fayence puissent connaître le point de vue de la liste « Fayence au cœur. »

AUCBA : 

A la question : « Etes-vous prêt, à soutenir le Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation du Vol à Voile, dans ses démarches, quant à une concrétisation de l’usage restreint ? »
Réponse de la liste « Fayence au Cœur » : 

En période électorale, le fondement même de la question pose problème. 

Le Président du Syndicat Mixte en exercice, favorable à l’usage restreint, sera-t-il reconduit dans sa fonction ? 

Trop d’incertitude « plane », oserons-nous écrire, sur cette éventualité sauf à admettre que les résultats de ces élections municipales et cantonales de mars 2008 seraient déjà connus de votre association avant même que les électeurs ne se soient prononcés. 

Quand bien même, il nous faudra également patienter pour connaître l’élection des deux représentations locales au sein des conseils municipaux de Fayence et de Tourrettes. 

Ensuite, il s’agira de suivre le résultat des votes au sein du Syndicat Mixte pour savoir qui sera désigné, c’est-à-dire celle ou celui qui présidera à sa destinée… 

Les paramètres de hasard sont nombreux ! 

Qui sera le futur Président du Syndicat ?

Le nouveau Président aura-t-il la même vision que son prédécesseur ? 

Le respect des électeurs doit nous inspirer la sagesse !

Pour autant, il eut été inutile de vous répondre de la sorte si, par ailleurs, nous n’avions pas envisagé de nous affranchir de votre question et de ne pas respecter votre engagement contre les nuisances sonores. 

Nous rappellerons que lors de notre dernière rencontre nous avons exprimé le souhait d’organiser, sans précipitation, une table ronde sur le sujet. L’idée d’un « Grenelle de l’aérodrome de Fayence» et celle de l’élaboration d’une « Charte de la qualité de l’environnement de l’aérodrome de Fayence » ont même été évoquées pour un protocole d’utilisation du site.

Selon nous, seule la conjonction de toutes les bonnes volontés permettra d’élaborer un projet respectueux de chacune des parties concernées. Il serait pernicieux d’inscrire dans notre programme « écouter et dialoguer » et, dès les premières  difficultés, de faire strictement le contraire de la philosophie qui nous anime.

Pour des raisons de bon sens liées à l’aspect historique du site, il nous apparaît comme évident, essentiel et primordial que la plate-forme de Fayence puisse continuer à s’organiser principalement autour du vol à voile. Sur le sujet, nous souhaitons que Fayence puisse pérenniser son statut de premier club français du vol à voile. Par ailleurs, notre intention est d’étudier le projet d’un « musée départemental du planeur et de l’aérologie. »

Nonobstant, pour des raisons liées à la vie économique de nos communes comme à l’évolution et aux performances environnementales des petits aéronefs, nous pensons qu’il serait utile de réfléchir à une possible activité des ULM sur le site de Fayence. Investis des responsabilités municipales, nous proposerions que celle-ci soit limitée et encadrée dans le temps et l’espace bien loin du brouhaha que l’on constate aujourd’hui. A cet effet, nous préconiserions d’ouvrir une structure d’école ULM intégrée à la plate-forme dans une section entièrement encadrée et maîtrisée.

On souhaite le répéter : oui au planeur, véritable « formule 1 du silence » ; non à l’utilisation de l’aérodrome comme hélisurface.

En réalité, il nous est encore possible de croire que tous les esprits puissent s’apaiser afin de se réunir autour d’une table pour débattre sereinement de l’avenir aéronautique, économique, environnemental et sportif de la plate-forme de Fayence-Tourrettes. 

Cependant, à ce jour, la question restant en suspens est bien celle de l’usage restreint. 

Nous rappellerons que, contre toute attente, sur la voix d’un seul élu - certes il avait les pouvoirs ad hoc mais surtout voix prépondérante - le Syndicat Mixte a décidé de solliciter de déclasser l’aérodrome de Fayence de la liste 1 vers la liste 3. De manière définitive, cela signifie que l’aérodrome de Fayence jusque-là ouvert à la circulation aérienne publique devrait donc être limité, à usage restreint, aux seuls avions, remorqueurs et planeurs. Les hélicoptères et les ULM en seront exclus.

Il nous serait facile de nous dissimuler derrière une telle décision pour nous en « laver les mains » et considérer le problème comme définitivement résolu. Ce n’est pas notre conception des responsabilités publiques aussi, nous n’avons aucune intention de trahir nos idées et de bafouer l’honneur de notre engagement pour obtenir le droit de siéger dans la salle commune de notre ville.   

Lors de nos différentes analyses, celles dont nous avons débattues ensemble, nous laissions place à cette ouverture d’esprit qui consistait à défendre une autre hypothèse. En d’autres termes, il nous semblait plus judicieux d’affirmer qu’il est plus facile d’interdire que de trouver une solution pertinente à un épineux problème. 

Bien sûr, respectueux de la légalité, nous n’avons jamais été les chancres du slogan « il est interdit d’interdire » mais tout de même nous sommes suffisamment lucides pour affirmer qu’une telle décision de repli sur soi était malvenue. Nous pensions évidemment à des expériences occasionnelles comme celle de Jean-Louis Etienne et aussi, à ce festival biannuel du vol libre dont chacun peut imaginer les retombées médiatiques, économiques et festives pour nos communes. 

Et puis, au sens étymologique, le mot « déclassement » n’a jamais été porteur d’espoir, de rêve, d’ambition. Pour Fayence, c’est là une grande perte. Une reculade ! Combien d’aérodromes souhaiteraient être classés dans la liste 1 ?

En dépit des circonstances, sûr de la réalité de notre analyse et de notre connaissance du dossier, par expérience nous gardions espoir sur la fenêtre susceptible de s’ouvrir en direction de nos différentes analyses…

Aujourd’hui, avec la réponse en date du 4 février 2008 du Directeur de l’Aviation Civile Sud-est au Président du Syndicat Mixte, notre façon d’envisager ce dossier pourrait se concrétiser. Ainsi, sans déclasser l’aérodrome de Fayence, il conviendrait de définir tous ensemble les interdictions d’usage (Ex. : hélicoptères) et les restrictions d’usage (Ex. : pour les ULM limitation de leur nombre sur le site, limitation du nombre d’envols par jour, respect d’une zone de navigation obligatoire au décollage et à l’atterrissage, respect des dérives à partir de balises, respect de créneaux horaires, limitation des décibels…)

Pour autant, à quelques jours du scrutin, ce qui semble le plus important c’est que ce dossier attente patiemment l’arrivée des nouveaux élus. Au-delà du bon sens, c’est une question d’éthique républicaine.

AUCBA : 

A la question : « Dans le cadre du projet SCOT en cours de réalisation, appuierez-vous la mise en place d’un Plan d’Exposition au Bruit venant compléter le PLU de votre commune ? »
Réponse de la liste « Fayence au Cœur » : 

Voilà une question qui, pour essentielle qu’elle soit, manque de pertinence. Que les maires des communes concernés par le SCOT soient consultés et donnent leur avis n’est pas choquant. Dans la nouvelle entité territoriale, il est même impératif qu’ils aient connaissance de l’existence du Plan d’Exposition au Bruit au titre du SCOT. .. 

Cependant, encore une fois, sauf à admettre que votre association veuille étendre le PEB à toutes les communes du canton, il nous semble que seules les communes de Tourrettes et Fayence sont concernées par le PEB. 

Les autres maires n’ont pas à compléter leur PLU par des règles d’urbanisme pour lesquelles ils ne sont en rien obligés ! 

De plus, à ce jour, le Président de la communauté de Communes du Pays de Fayence n’a pas encore, au titre de son EPCI, la compétence en matière d’urbanisme…

S’agissant de Fayence, si les électeurs acceptent de nous faire confiance, nous appliquerons la loi, que la loi, rien que la loi : L 147-2 du code de l’urbanisme ! 

Pour mémoire, en matière de PEB nous rappellerons la mise en œuvre de la loi du 11 juillet 1985 qui permet d’interdire ou de limiter dans telles ou telles parties du territoire la construction d’immeubles d’habitation et l’implantation de nouveaux équipements publics… 

Néanmoins, comme nous vous l’avions mentionné lors de notre entretien du 25 février, nous vous précisons que la notion de PEB est intimement liée aux trois zones d’exposition au bruit. Ces trois zones peuvent avoir une influence directe sur la construction (Ex. : en zone A, c’est-à-dire la plus proche de l’aérodrome, la construction d’un hôtel, de bâtiments techniques etc. reste possible). 

La procédure administrative du PEB étant très longue, elle risque de pénaliser et de retarder la mise en chantier du PLU sans évoquer l’aspect économique sur les activités professionnelles liées au secteur du bâtiment. Dans les dossiers municipaux, nous savons déjà où seront nos priorités !

AUCBA : 

A la question : « Seriez-vous favorable à une concertation avec notre association, dans le cadre des réunions du Syndicat mixte ? »
Réponse de la liste « Fayence au Cœur » : 

Si elle est constructive, la participation citoyenne aux débats d’idées n’est pas à exclure. Il suffit d’en avoir la volonté et d’en définir le cadre qui restera toujours consultatif.

Le CGCT permet de créer des commissions consultatives. Si les électeurs de Fayence nous font confiance, c’est ce principe que nous appliquerons.
Cependant, il est bon de rappeler que la loi est stricte en regard des commissions d’élus et des séances officielles. 

Pour y siéger, il faut être élu. C’est le principe constitutionnel de la légalité républicaine !

 AUCBA : 

A la question : « Pensez-vous que le vol à voile, soit une activité aéronautique, orientée vers le développement durable, par le maintien du paysage, par la préservation d’une qualité de vie, par une limitation d’émissions de CO² et de nuisances sonores… »
Réponse de la liste « Fayence au Cœur » : 

Notre programme est clair : le vol à voile identité remarquable de Fayence… Oui au planeur, véritable « formule 1 du silence. »

CQFD. 

Comme vous le mentionner dans votre courrier, nous sommes certains que vous ne manquerez pas de publier, auprès de vos adhérents et sympathisants mais aussi sur votre site, le texte in extenso de nos réponses.

Dans cette attente, soyez assurés, Madame la Présidente, Chère Madame, de l’assurance de notre motivation à préserver la qualité de vie de Fayence.

               Pour la liste « Fayence au cœur »

         Jean-Luc FABRE
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